
- Annexe 5 - 

Redevances domaniales 

 

 

✓ Occupation de locaux (en HT) : 
 

- un bureau occupé par le prestataire dans l’aérogare : 17,2 m² 

- un local de repos : 25,90 m² 

 
 
Prix indexés sur l’évolution du coût de la construction – indice du 2ème trimestre, révisé chaque année au 1er 
novembre 
 
 

 
Unité 

Euros HT au 
01/10/2024 

Loyer bureau non meublé M² / an 130,91 € 

 
 
Les charges locatives attenantes aux locaux sont à rajouter (montant d’environ 26 € HT/an/m²). 

 

✓ Stationnement des véhicules (en HT) : 

 

 Unité 
Euros HT au 
01/10/2024 

Parc à voiture Place / an 95 € 

 

 

✓ Badges aéroportuaires (en HT) : 

 

-  TCA d’une validité supérieure à 1 an : gratuité.   

- TCA provisoire (badge vert A) : gratuité.  

 


